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Lettre ñdu Ladoò avec affranchissement philatélique montrant le 5c., 10c., 15c., 25c., 40c., 

50c. ®mission Mols de lôEtat Ind®pendant du Congo annul®s par un paraphe et les petites 

ellipses de Khartoum (Le 15c. lui a reçu en plus la mention « Lado 30.11.07 »). Ajouts 

aussi de timbres soudanais 2mil (2x), 3mil (2x) et 5mil (2x) tous oblit®r®s par lôambulant 

« White-Nile TP » le 1er d®cembre 1907, trois de ces 6 timbres ont re­u lôannulation retta 

(losange de 306 points) de Khartoum. La lettre a été expédiée à destination de Vilvorde en 

Belgique où elle parvint le 21 décembre 1907. Via lôambulant White-Nile 10/12, Khartoum 

10/12 et Suez 14/12.  

 

Collection Alan Morvay 

 

mailto:lindekens.bogaerts@skynet.be
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La voie du Nil était un des itinéraires pour le transport du courrier depuis le Lado et la région de l'Uele. 

 

Elle a été ouverte en août 1900. Celle-ci était plus rapide et plus économique que la voie par le fleuve 

Congo qui elle durait 2 à 3 mois. Alors que celle du Nil ne prenait que 3 semaines. 

 

Le courrier était acheminé de Kero à Khartoum par bateau postal, puis par train jusqu'à Wadi-Halfa (le 

chemin de fer a été ouvert en décembre 1900). Arrivé à la gare de Wadi-Halfa, le courrier poursuivait son 

voyage en bateau jusqu'à Shellal, puis en train jusqu'à Alexandrie via Le Caire. Une liaison par bateau 

postal entre Omdurman et Kenissa avait été mise en place.  

 

À la suite de divergences et conflits politiques entre le Roi Léopold II et les Britanniques, en décembre 

1901, la route du Nil fut fermée jusqu'au début 1904. Une deuxième période de fermeture eu lieu pour les 

mêmes raisons de décembre 1905 à mai 1906.  

 

Côest cette deuxième fermeture qui nous intéresse (décembre 1905 à mai 1906), le timbre ci-dessous 

illustre parfaitement la fermeture de la voie du Nil. Il présente une annulation manuscrite en noir de Lado 

en date du 16 décembre 1905. Cette date a été biffée et remplacée par une nouvelle du 2 mai 1906. Il 

reçoit à son passage à Khartoum la retta 306. Ce qui prouve donc que la lettre affranchie avec ce timbre a 

attendu la réouverture de la voie du Nil avant dô°tre exp®di®e.  

 

Ce timbre, nous permet dôavoir une id®e plus pr®cise de la période de fermeture qui est donc du 16 

décembre 1905 au 2 mai 1906. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Première date 16-12-05 (16 décembre 1905) biffée                   Deuxième date 2/5 06 (2 mai 1906) 

  

Par Thomas Lindekens 

La fermeture de la voie du Nil illustré par un timbre 
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Remerciements à MM Maselis et Stockmans. 

 

 

 

 

 (http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/articles/43%20-

%20baudouinville.pdf ) 

 

Corrections de lôarticle sur le Voyage inaugural du paquebot 

Baudouinville (1) qui ne fut pas un premier voyage vers le 

Congo belge mais une mini-croisière vers Guernesey du 

vendredi 7 juillet au lundi 10 juillet 1939. 

 

Dans la revue « Pourquoi Pas » N° 1302 du 14 juillet 1939, 3 

articles relatent lôinauguration avec fastes du paquebot 

Baudouinville (1). 

 
 

N° 1302 ï 14 juillet 1939 

 

 

 

La croisière du « Baudouinville » 

Ce fut un succ¯s é. ¨ tout point de vue. 

Le prestige du Pavillon belge et de la 

Compagnie Maritime Belge est grand et 

« Baudouinville » rencontra aux escales et 

le long de son parcours un mouvement 

dôadmiration bien compr®hensible. Quel 

navire ! 

Tous ceux qui participèrent à la croisière 

en sont revenus enthousiasmés. 

« Baudouinville » est synonyme de 

stabilité, dôespace, de luxe, de confort, de 

commodités et de fine cuisine. Toute la 

croisière et tous les services prestés par 

lôimportant personnel de bord (tant aux 

points de vue service que cuisine) furent 

irréprochables. 

Le samedi, dans la baie de Torquay, il y 

eut à bord une réception de 50 Hautes 

Personnalit®s Anglaises, suivie de banquet. Le dimanche, ce fut lôescale de la superbe ´le de Guernesey. 

La plus grande joie nôa cess® de r®gner durant toute la croisi¯re et lôOrchestre de Ludo Langlois remporta 

un brillant succès. 

Parmi les passagers les plus en vue, citons : M. Armand Grisar, lôadministrateur d®l®gu® de la C.M.B. ; M 

de Tabuenca, son compétent directeur général ; M. Pierre Cattier, son directeur administratif, et M. Paul 

Vereecke, directeur. 

Par Philippe Lindekens 

CMB - BAUDOUINVILLE (1) 

1. Corrections ¨ lôarticle paru dans le 

Congolatres nr 43 
 

 

c 

http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/articles/43%20-%20baudouinville.pdf
http://www.philafrica.be/CONGOLATRES/articles/43%20-%20baudouinville.pdf
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Une nouvelle croisière du 

« Baudouinville » ?? 

« Baudouinville » emmena 400 croisiéristes - 

mais dut refuser plus de 700 inscriptions. 

Aussi, à la demande du public, il est presque 

certain que la C.M.B. organisera, fin août 

(1939), une nouvelle petite croisière qui 

visitera Copenhague et un ou deux fjords 

norvégiens. Nous en recauserons. 

 

« Baudouinville » for ever ! 

La Compagnie Maritime Belge fait 

décidément royalement les choses : Après la 

fastueuse fête de nuit qui groupa plus de 

2.000 invités et invitées dans les salons et sur 

les ponts de notre magnifique liner 

« Baudouinville » amarré près du Steen, à 

Anvers, est venu le « maindentrip è dôAnvers 

à Guernesey qui fit réaliser à 400 participants 

(es) enthousiastes (le maximum de passagers) 

un week-end merveilleux. De vendredi soir (7 

juillet 1939) ¨ lundi matin (10 juillet), la C.M.B. initia ¨ la vie dôun grand transatlantique tout ce que la 

Belgique compte dôamateurs de ç trips » originaux. Heureux 400 passagers qui goûtèrent tout le luxe, tout 

le confort, tout lôagr®ment que peut offrir une splendide unit® nautique moderne ! Ah ! que ne charge-t-

on, tout au long de lôann®e, M. de Tabuenca, lôadroit directeur g®n®ral de notre prestigieuse Belgian Line, 

de la propagande maritime, afin quôen peu de mois, il ne reste plus gu¯re dans le pays dôindiff®rents ¨ 

notre position nationale en matière maritime et océanique. Avec cela, voilà le « Baudouinville », la 

mascotte et le chou-chou de tous les Anversois, lôobjet de leur fiert® et ajoutons-le, de leur entier 

contentement é quôils nôaccordent dôailleurs pas vite.  

 

 

Carte-vue de Guernesey datée 

du 8 juillet 1939, postée à bord 

du paquebot lors du voyage 

inaugural à Guernesey, à 

destination de Gand où elle 

parvint le 11 juillet via Anvers 

la veille. Elle fut ensuite 

redirigée vers Knokke.  

 

Encre NOIRE.  
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Carte-vue datée du 8 juillet 

1939, postée à bord du 

paquebot lors du voyage 

inaugural à Guernesey, à 

destination dôAnvers o½ elle 

parvint le 10 juillet.   

 

Encre NOIRE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-vue de Guernesey datée 

du 8 juillet 1939, postée à bord 

du paquebot lors du voyage 

inaugural à Guernesey, à 

destination dôAnvers o½ elle 

parvint le 10 juillet.  

 

Encre VIOLETTE . 
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Carte-vue de Guernesey postée à bord du paquebot lors du voyage inaugural à Guernesey, à destination 

dôAnvers o½ elle parvint le 10 juillet. 

Encre noire violacée.  
 

 

Illustration comparative des différentes couleurs utilisées pour le cachet du paquebot:  

 

 

 

 

 

 

 

                     Encre noire                       Encre violette             Encre noire violacée 
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Remerciements à MM Stockmans, Pierret, Deijnckens, Vertommen Y., Goffin. 

 

Après consultation de plusieurs philatélistes collectionneurs de la ligne maritime Anvers ï Congo, il 

apparait que personne nôavait encore rencontr® ¨ ce jour un courrier recommand® post® ¨ bord dôun 

paquebot de la Compagnie Maritime Belge. 

 

Le personnel oblitérant le courrier déposé dans la boite postale du paquebot, ne possède nullement les 

connaissances afin de v®rifier sôil sôagit dôune lettre, dôun imprim®, dôun expr¯s ou dôun recommand®. Il 

justifie le levé de la boite du paquebot en annulant les timbres se trouvant sur lôenvoi. Il appartient au 

bureau dôarriv®e du paquebot dôeffectuer le travail ç normal è de pr®sentation dôun document.  

 

Voici enfin un exemple, dôautant plus rare quôil concerne le paquebot Baudouinville (1) qui ne fit que 3 

voyages vers le Congo avant la guerre 40-45, durant laquelle il fut finalement sabordé par les Allemands 

le 10 août 1944. 

 

 
 

Il sôagit dôune lettre commerciale ¨ ent°te de la Compagnie Maritime Belge, post®e ¨ bord du paquebot 

Baudouinville (1) par Mr Georges HUYGENS / Comdt du S/S ASTRIDA / Matadi, à destination de son 

épouse à Anvers. 

 

Demande de recommandation de lôexp®diteur - Dans le cas pr®sent lô®tiquette de recommandation a bien 

été apposée à Anvers 1, mais il manque lôoblit®ration justifiant le d®p¹t (dans ce cas, le jour dôarriv®e du 

bateau). 

2. Recommandé posté à bord - BAUDOUINVILLE (1)  
 

 

c 
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Mention au verso du postier dôAnvers : « tusschen u gewone briefwisseling gevonden » - dialecte 

anversois pour « tussen uw » - traduction française « trouvé dans votre correspondance régulière ». 

 

 
Étiquettes bilingues au verso « absent » et « maison fermée du 22/8 » (1939). 

Premier voyage retour : Matadi 04.08.39 ï Anvers 19.08.39. 

 

Tarif congolais du 01.02.34 des lettres vers la Belgique à 1.50 Fr / premiers 20gr + 0.90 Fr / 20 gr 

supplémentaire (3x) + recommandation à 2.50 Fr = 6.70 Fr pour une lettre pesante entre 60.01 et 80gr. 

Affranchissement correct par deux 3.25 Fr ï Indigènes et quatre (dont 1 manquant) 5c ï Parcs Nationaux. 

 

Voici ci-dessous, la lettre « reconstituée » avec lôajout par scan du timbre manquant. 
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On suppose qu'il fut fait une nouvelle distribution de cachets à tous les bureaux cette fois d'un type 

unique. En effet les griffes antérieures ont totalement disparu en fin 1912 et dès le début 1913, on voit 

apparaître sur lettres et cartes une griffe encadrée "TAXES" d'un type nouveau (type IX).  

 

A partir du milieu de 1913, les timbres servant à percevoir la taxe sont également revêtus du cachet à date 

du bureau de taxation. Il faudra attendre 1917 pour que cette pratique se généralise ; entre 1913 et 1917, 

on rencontre plus de plis taxés dont les timbres ne sont annulés que par la griffe TAXES que ceux 

également annulés par un dateur. 

 

Tous les bureaux ayant reçu une griffe encadrée au type IX, les plis taxés avec un timbre oblitéré au 

moyen d'un autre type de griffe lôont reçue par complaisance. Toutes les anciennes griffes TAXES furent 

rassemblées à Boma où les postiers furent fort complaisants si bien que l'on rencontre même des Vloors 

oblitérés au moyen des anciennes griffes. 

 

 

 

Taxation du courrier intérieur  
Taxation à 10c 

 
Imprimé (papillon de 

colis) exp®di® dôIrumu 

le 18 juillet 1915 à 

destination de Nioka. 

 

Pesée « 533 / 11 p » 

soit 533 gr pour 11 

ports imprimés de 50 gr 

au tarif (01.04.10) 

intérieur des imprimés 

de 5c/50gr, soit 55c.  

Affranchissement 

insuffisant à 50c. par 

deux 25c bleu Bilingue 

1910 ï manque 5c.  

 

Griffe « T  010 » = 

Taxation à 10c au 

départ au double de 

lôinsuffisance par un 

10c carmin ï Bilingue 1910 avec bord de feuille, annulé par la griffe encadrée TAXES au type IX. 

 

Mention manuscrite « Taxe payée à Kilo » + signature. 

Le bureau de poste de Kilo sera créé le 1er mai 1917 et celui de Nioka le 24 juillet 1944. 

 

Le courrier taxé au Congo Belge ð Suite  

Par Philippe Lindekens 

        

3ème période fin 1912 ï 1923 

 

c 

3.A. ï Griffe TAXES / SANS dateur sur le timbre 
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Taxation à 30c 

 

Elle est manifestement 

encore possible sans dateur 

de manière très tardive, 

comme içi en 1923. 

 

Lettre expédiée de 

Léopoldville le 25 août 

1923 à destination de 

Kinshasa.  

 

Tarif du 01.03.1921 : lettre 

en service intérieur à 25c. 

Affranchissement 

insuffisant par un 10c 

Vloors (01.02.23). 

 

Griffe « T » et « 030 » au 

double de lôinsuffisance. 

Taxation ¨ 30c ¨ lôarriv®e 

par un 30c/10c Récupération 1921 avec bord de feuille droit, annulé par la griffe encadrée TAXES au 

type IX. Archive Delizée. 

 

Taxation du courrier international (Belgique) 
Taxation à 20c 

 

 

 

Carte-vue expédiée de Namur 

le 4 mai 1914 à destination de 

Mr Delcourt chef de station à 

Sofumwango où elle parvint le 

1er juin via Elisabethville le 

même jour. 

 

Tarif des cartes postales 

internationales à 10c - non 

affranchie. 

 

 

 

Griffe « T ».   Sans montant de la taxation. 

 

Taxation à 20c ¨ lôarriv®e au double de lôinsuffisance par une paire verticale du 10c carmin avec bdf droit 

ï Mols Bilingue 1915, annulé par la griffe encadrée TAXES au type IX généralisé. 
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Taxation à 50c 

 

 
Fragment dôune lettre expédiée de Bruxelles 5 le 12 

avril 1913 à destination du Congo. 

Tarif du 01.04.10 des lettres internationales à 25c ï 

non affranchie. 

 

Mention de lôexp®diteur ç ̈  taxer ¨ lôarriv®e ». 

 

Griffe « T » et « 50 » au crayon noir gras. 

Taxation ¨ lôarriv®e au double de lôinsuffisance par un 

50c olive avec bdf ï Mols Unilingue, annulé par la 

griffe encadrée TAXES au type IX. 

 

 

 
Lettre expédiée de 

Charleroi le 29 janvier 

1914 à destination Mr 

Delcourt chef de station 

à Sakania (faire suivre) 

où elle parvint le 22 

février 1914 par la voie 

de Cap ï elle fut ensuite 

redirig®e dôabord vers 

Tshinsenda le même jour 

et finalement vers 

Sofumwango le 7 juin. 

 

Tarif des lettres 

internationales à 25c - 

non affranchie. 

Mention de lôexp®diteur 

« ¨ taxer ¨ lôarriv®e ». 

Griffe « T » appliquée 2 

fois.  Sans montant de la 

taxation. 

 

Taxation ¨ 50c ¨ lôarriv®e au double de lôinsuffisance par un 50c olive ï Mols surcharge 

typo CB, annulé par la griffe encadrée TAXES au type IX de Sakania. 
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Lettre expédiée de Roux le 30 

mai 1913 à destination Mr 

Delcourt chef de station à 

Elisabethville où elle parvint le 

23 juin par la voie du Cap ï elle 

fut ensuite redirigée vers 

Sofumwango le lendemain. 

 

Tarif des lettres internationales à 

25c - non affranchie. 

 

Mention de lôexp®diteur ç à 

taxer ¨ lôarriv®e ». 

Griffe « T ».  Sans montant de la 

taxation. 

Taxation ¨ 50c ¨ lôarriv®e au double de lôinsuffisance par un 40c vert-

bleu ï Mols avec surcharge typo Congo Belge et un 10c carmin Mols  

Bilingue 1910, annulés par la griffe encadrée TAXES au type IX dôElisabethville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre expédiée de Roux le 29 mai 1914 à destination de Mr Delcourt, chef de station à Sofumwango où 

elle parvint le 16 juin via Kambove la veille - par la voie de Cap. 

 

Tarif des lettres internationales à 25c - non affranchie. 

Mention de lôexp®diteur ç ̈  taxer ¨ lôarriv®e » - pas de griffe « T » ni de montant (peut-être sous le 

timbre). 

 

Taxation à 50c ¨ lôarriv®e au double de lôinsuffisance par un 50c olive ï Mols Unilingue annulé par la 

griffe encadrée TAXES au type IX de Kambove. 
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Taxation du courrier international  
Taxation à 30c 

 

 
 

 
 

Lettre expédiée de Durban / Afrique du Sud le 3 mai 1913 à destination de Mokambo / Katanga via 

Sakania le 11 mai. Elle fut ensuite redirigée vers Elisabethville où elle parvint finalement le lendemain. 

 

Tarif UPU des lettres internationales à 2 ½ d ï insuffisamment affranchie à 1d par une paire verticale du 

1/2d vert. Il manque 1½ d, soit 15c. 

 

Griffe ovale noire sud-africaine « T 30c ». 

Taxation ¨ lôarriv®e au double de ce qui manque par un 5c vert Mols ï Bilingue 1910, coin de feuille + 

10c carmin et 15c ocre Mols Bilingue 1910, tous deux avec bord de feuille, tous annulés par la griffe 

encadrée TAXES au type IX. 
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Taxation à 50c 

 

 

 

Lettre non affranchie expédiée de 

Capetown / Afrique du Sud le 30 avril 

1914 à destination dôElisabethville où 

elle parvint le 11 mai 1914. 

Griffe octogonale « T 50c ». 

Taxation ¨ lôarriv®e ¨ 50c par un 50c. 

olive ï Mols Bilingue 1910, annulé par 

la griffe encadrée TAXES au type IX 

généralisé. 

 

 

 

La lettre fut refusée pour la taxe par le destinataire et mise au rebut ; la griffe REBUT fut apposée 

sur la griffe TAXES. (ex-collection Du Four). 

 
Taxation à 90c. 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre expédiée de Durban / 

Afrique du Sud en avril 1915 à 

destination dôElisabethville o½ 

elle parvint le 26 avril. 

 

Griffe octogonale « T 90 

centimes » et griffe circulaire 

« T ». 

 

Taxation ¨ lôarriv®e ¨ 90c par un 

bloc de 5 10c carmin avec bdf 

gauche et un 40c vert-bleu ï Mols 

Bilingue 1910, annulés par la 

griffe encadrée TAXES au type 

IX généralisé.  
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Taxation à 1.20 Fr 

 

Lettre expédiée de Durban / 

Natal / Afrique du Sud le 17 

avril 1915 à destination de 

la Banque du Congo Belge à 

Elisabethville où elle 

parvint le 20 avril. 

 

Tarif des lettres internationales de 10d (4 ports à 2 ½ 

d) - insuffisamment affranchie à 4d. 

Griffe T et mention au crayon « 120 c » du double 

de ce qui manque. 

 

Taxation ¨ 1.20F ¨ lôarriv®e ¨ lôaide dôune paire 

horizontale du 10c carmin - Bilingue 1910 et dôune paire horizontale du 50c olive ï Unilingue, annulés 

par la griffe encadr®e TAXES au type IX dôElisabethville. 

 

 

 

Taxation du courrier intérieur  
Taxation à 15c 

 
Lettre expédiée de Kinshasa 

le 12 avril 1921 à destination 

de Léopoldville (archive 

Delizée). 

Tarif du 01.03.21 des lettres 

en service intérieur à 

25c/20gr. 

Insuffisamment affranchie à 

20c par un 5c vert et un 15c 

vert ï Mols Bilingue 1915. 

Griffe « T » et mention « 0.15 

», erronée, car le double de 

lôinsuffisance est 10c. 

Taxation à 15c ¨ lôarriv®e ¨ 

lôaide dôun 15c vert bdf - 

Mols Bilingue 1915, annulé 

par la griffe encadrée TAXES 

généralisée et du dateur au 

type 5 de Léopoldville du 15 

avril. 

3.B. ï Griffe TAXES / avec dateur sur le timbre 
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Taxation à 30c 

 
 

 

 

Lettre expédiée de Matadi le 26 novembre 

1913 à destination de Libenge via 

Léopoldville le 28 novembre 1913. 

 

Non affranchie ï griffe « T » de Matadi 

avec mention « 0.30f » soit le double de 

lôinsuffisance selon le tarif du 01.04.1910 

pour les lettres intérieures à 15c / 15gr. 

 

Taxation ¨ 30c ¨ lôarriv®e ¨ lôaide dôune 

bande horizontale de 3 timbres du 10c 

carmin Mols Bilingue 1910 (III1 ï pos 

13/14/15) annulés par la griffe « T » et du 

dateur de Libenge du 20 décembre. 

 

Utilisation anormale de la griffe « T » au 

type I en lieu et place de la griffe 

généralisée TAXES au type IX pour 

lôensemble des bureaux depuis d®but 1913 

; il se peut que cette griffe encadrée 

TAXES nô®tait pas encore arriv®e, perdue 

ou cassée ? 

 

 

 

 

 

 

 

 
Devant dôune lettre postée à 

Kambove le 6 septembre 1919 à 6-

7 heure à destination de Tshilongo 

(NE de Kambove).  

 

Tarif des lettres intérieure à 

15c./15gr (01.04.10) ï non 

affranchie. 

 

Griffe « T » sans indication du 

montant. 

 

Taxation à 30c, au double de 

lôinsuffisance par une paire 

horizontale du 15c vert - bilingue 

1915 ï III5+C, annulés par la 

griffe encadrée TAXES au type IX et du dateur de Kambove le 6 septembre à 15-16 heure. 
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Lettre expédiée de Stanleyville le 14 

mars 1916 à destination de Boma.  

Tarif des lettres intérieure à 15c./15gr 

(01.04.10).  

 

Affranchie à 15c par un 15c ocre ï 

Mols Bilingue 1910 - hors cours entre 

le 01.01.16 et le 01.04.16. 

 

Griffes « 0 » et griffe « T » sans 

indication du montant. 

 

Taxation à 30c, au double de 

lôinsuffisance par une paire verticale 

du 15c vert ï « Palmiers coupés » ï 

Mols Bilingue 1915, annulés par la 

griffe encadrée TAXES au type III  et 

du dateur de Boma du 5 avril. 

 

 
 

Lettre expédiée de Kindu le 5 (?) octobre 1921 à destination de Léopoldville. 

 

Tarif des lettres en service intérieur à 25c par 20gr. Insuffisamment affranchie à 10c.  

 

Griffe « T » sans indication du montant à taxer.  

 

Taxation ¨ 30 c, montant double de lôinsuffisance (15c) par un 30c/10c carmin, Mols ç Récupération » de 

1921, annulé par la griffe encadrée TAXES au type IX généralisé et par le dateur au type 5 de 

Léopoldville du 29 octobre (archive Delizée / ex collection Du Four). 
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Taxation à 50c 

 

Lettre expédiée par le 

sous-chef de gare de 

Kamatanda à destination 

dôElisabethville o½ elle 

parvint le 1er décembre 

1922 (dateur type 5). 

Kamatanda est situé sur la 

ligne de chemin de fer 

dôElisabethville à Bukama 

au Km 391 à 141 km au 

N.O. dôElisabethville. 

 

Tarif des lettres 

intérieures à 25c. 

(01.03.1921) ï non 

affranchie. 

 

Mention au crayon « T 0.50 ». 

Taxation au double de lôinsuffisance, soit 50c à 

lôarriv®e ¨ lôaide dôun 50c/25c bleu ï Mols 

Récupération 1921, annulé par la griffe encadrée 

TAXES au type IX et du dateur 23mm 

dôElisabethville du 4 d®cembre. 

 

 

Lettre expédiée du Haut 

Congo à destination de 

Basoko où elle parvint le 18 

janvier 1922. 

 

Tarif du 01.03.21 des lettres 

en service intérieur à 

25c/20gr. 

 

Affranchie par trois 5c vert 

et un 10c carmin ï Mols 

Bilingue 1915 qui étaient 

hors cours depuis le 1er 

janvier 1922. Apposition de 

la griffe « 0 » sous chaque 

timbre. 

 

Griffe « T » et « 050 » 

montant du double de 

lôinsuffisance. 

 

Taxation à 50c appliquée à 

lôarriv®e par un 50c/25c bleu ï Mols surcharge de Malines annulé par la griffe encadrée TAXES au type 

IX généralisé (apposée deux fois) et par le dateur au type 1 de Basoko eu 18 janvier 1923.  
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Lettre recommandée expédiée de 

Kinshasa le 3 juillet 1923 à 

destination de Léopoldville. 

Tarif du 01.03.21 des lettres en 

service intérieur à 25c/20gr + 

recommandation à 50c. 

 

Insuffisamment affranchie à 50c 

par un 50c/25c ï Mols surcharge 

de Malines. 

Griffe « T » et « 050 » montant du 

double de lôinsuffisance. 

 

Taxation ¨ 50c appliqu®e ¨ lôarriv®e par un 50c/25c ï Mols 

surcharge de Malines annulé par la griffe encadrée TAXES 

au type IX généralisé et par le dateur au type 5 de 

Léopoldville le 4 juillet 1923. 

 

 

Taxation du courrier international (Belgique)  
Taxation à 10c 

 
Entier postal expédié de 

Bruxelles / Nord le 21 mai 1921 

à destination de Boma où elle 

parvint le 25 juillet.  

 

Tarif des cartes postales vers le 

Congo à 15c (01.03.21) ï 

insuffisamment affranchie à 10c. 

Mention au crayon « T ». 

 

Taxation ¨ 10c ¨ lôarriv®e, au 

double de ce qui manque par un 

10c carmin - Bilingue 1915 ï 

« ciel retouché », annulé par la 

griffe « T » au type I à Boma et 

du dateur en date du 25 juillet. 

 

Utilisation anormale de la griffe « T » au type I en lieu et place de la griffe généralisée TAXES au 

type IX pour lôensemble des bureaux depuis d®but 1913 ; il se peut que cette griffe encadrée TAXES 

ait été perdue ou cassée ? 

Il fut ensuite réexpédié vers Léopoldville. Pas de transfert de taxation entre Boma et Léopoldville. 
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Taxation à 15c 

 

 

 
Lettre expédiée de Morlanwelz le 21 mars 1921 à destination de Moto Mines à Watsa via Port Saïd le 31 

mars, El Shallal et Luqsor Station le 1er avril, lôambulant Shellal-Halfa le 5 avril et Aba le 12 mai. 

 

Tarif des lettres vers le Congo (01.03.21) à 25c/20gr. 

 

Insuffisamment affranchie à 20c par quatre 5c vert ï Albert 1er de 1915. 

 

Griffe « T » avec mention « 015 » - taxation erron®e, le double de lôinsuffisance est de 10c. 

 

Taxation ¨ lôarriv®e ¨ 15c par des timbres Mols Bilingue 1915 issus des petits feuillets de 10 timbres 

des carnets du 3ème tirage : un 5c vert panneau Gamma (coin de feuille, position 10) et un 10c carmin 

panneau Alpha (bord de feuille, position 2), annulés par la griffe encadrée TAXES au type IX généralisé 

et du dateur dôAba du 28 mai 1921. 


